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Aides au financement export  
 
 
Nous identifions pour vous les financements disponibles et vous accompagnons dans l’instruction de votre 
dossier. 
 
A nos côtés, nous vous aidons à bâtir votre stratégie de recherche de financements. 

 
 

   
 

Quelles 
entreprises ? 

 
Zones  

géographiques  
couvertes ? 

 
Durée du 
programme 

 
 

Quelles dépenses ? 

 
 

Combien ? 

 
 

Cumulable ? 
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Toutes tailles  

CA < 150 millions 
d’euros 

 
 
 
 
 

Toutes zones 

 
 
 
 
 

1 à 4 ans 

 
. Investissement à 
vocation 
commerciale 
. Participation foire 
. Adaptation produits 
aux normes 
. Recrutement 
personnel 
. Implantation d’une 
filiale commerciale 
. Déplacement, 
hébergement 
. etc. 
 

 
Avance de 65% des 
dépenses éligibles  
Coût 3% des sommes 
garanties (7% CA, limite 
65% période 
d’amortissement) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Oui 
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PME 
indépendantes  

< 250 personnes  
Ne pas appartenir à 
+ de 25% à un 
groupe avec effectif  

> 250 personnes 
 
 
 

 
 
 

Toutes zones 

 
 

 
 

1 à 2 ans 

 
Investissements 
immatériels liés à une 
démarche structurée 
d’internationalisation 
de l’entreprise 
 

 
30.000 euros / 2 ans 
50% dépenses éligibles 
 
CA<10% forfait de 
200€/jour frais de 
séjour 
 
 

 
 
 
 

 
Oui 
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PME 
indépendantes 

< 250 personnes 
Ne pas appartenir à 
+ de 25% à un 
groupe avec effectif  

> 250 personnes 
 

 
 

 
 

Toutes zones 

 
 

 
 

1 à 3 ans 

 
Augmentation nette 
de l’effectif 
permanent de 
l’entreprise à raison 
d’un minimum de 3 
emplois ou d’un 
accroissement de 
plus de 10% des 
effectifs, avec 
engagement de 
maintien des postes 
sur 3 ans. 
 

 
Pourcentage du 
montant du coût salarial 
(salaire brut augmenté 
de cotisations de 
sécurité sociale 
obligatoires) calculé sur 
une année.  
 
10%, dans la limite d’un 
plafond fixé à 5 000 € 
par emploi 

 
 
 

 
Oui 
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PME  

< 250 personnes et 
CA inférieur à 50 
millions d’euros au 
cours de la période 
mentionnée (2 ans)  
75% capital personne 
physique 
 

 
 
 

 
Hors espace 
européen 

 
 
 

 
2 ans 

 
 
Missions de 
prospection hors 
Union Européenne 

 
 
40.000 euros / 24 mois 
50% de dépenses 
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PME 
indépendantes 

< 250 personnes 
Ne pas appartenir à 
+ de 25% à un 
groupe avec effectif  

> 250 personnes 
 

 
Toutes zones : 

 

- Grand large 
- Euro-Med 
- autres pays 

  
. Transport / avion 
. Frais de séjour et 
d’interprétariat 
 

 
Forfait unique 1000 ou 
500€ en fonction de la 
zone ciblée. 
Limité à 3 projets 
différents par entreprise 
et par an pour la 
prospection et 3 projets 
pour la finalisation. 
 

 
 
 
 
 

Oui 

 


